
 

 

 
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE PROMOTION DE L’ARBITRAGE 

 

Réunion Plénière du 23/06/2025 
 
 
Réunion du Lundi 23 juin 2025 
Lieu : Siège du D. E. F. 
 
 
Co-Présidents :  MM. LEMARIE Sébastien et MOULIN Mathieu, 
 
Étaient présent(e)s :  Mmes SUZE Nathalie, YVELAIN Nathalie. 

MM. DE PASQUALE Philippe, CADOT Liam, REOUINI Fouad, ROUTIER 
Erwan, VALENTIN Christophe, LAMART Benjamin, DENIZ Gérald. 

 

Excusé(e)s :   Mme MARTESI Marie 
MM. FECIL Jacques, PRUVREL Olivier, MARY Yoann. 

 
Absents :   M. JOSQUIN Hervé 
 
Assiste à la réunion : Mme ESPRIT Gladys 

MM. AUBERT Emmanuel, MERIEUX Jean-François. 
 
 

************* 
 
Messieurs Sébastien LEMARIE et Mathieu MOULIN ouvrent la séance à 19h00. 
Les Coprésidents remercient les membres de la CDPA présent(e)s et excusé(e)s. 
 

************* 
 
1°) Adoption de PV :  

Le procès-verbal de la Commission Départementale de Promotion de l’Arbitrage du 
28/04/2025, publié le 16/06/2025, est adopté à l’unanimité des membres présent(e)s. 
 
Le procès-verbal de la Sous-Commission Arbitrage à l’École du 24/02/2025, publié le 
16/06/2025, est adopté à l’unanimité des membres présent(e)s. 
 

************* 
 



 

 

2°) Civilités :  

 

➢ Félicitations : 

La Commission Départementale de Promotion de l’Arbitrage (CDPA) souhaite adresser ses 
plus sincères félicitations aux arbitres eurois(e) ayant officié sur les différentes finales 
départementales organisées cette saison. Leur engagement, leur sérieux et leur implication 
ont été salués par l’ensemble des acteurs présents lors de ces rencontres. 
 
La CDPA tient également à souligner la présence et la performance des arbitres eurois(e) 
désigné(e)s sur les finales régionales. Ces désignations viennent récompenser leur 
investissement tout au long de la saison et participent au rayonnement de l’arbitrage eurois 
à l’échelle de la Ligue de Normandie. 
 
Ces désignations témoignent du travail de formation et d’accompagnement mené au sein du 
District, et encouragent la CDPA à poursuivre ses actions de valorisation et de promotion de 
l’arbitrage. 
 

➢ Rétablissement : 

La Commission Départementale de Promotion de l’Arbitrage tient à adresser un message de 
soutien à Olivier PRUVREL. 
La CDPA lui souhaite un prompt et complet rétablissement, et espère le retrouver en pleine 
forme très prochainement. L’ensemble de la famille de l’arbitrage eurois pense à lui en cette 
période et lui adresse ses pensées les plus sincères. 
 

************* 
 
3°) Informations des coprésidents :  

 
La Commission constate avec satisfaction que le District de l’Eure de Football a atteint un total 
de 218 arbitres pour la saison 2024/2025, contre 213 la saison précédente. 
Cela représente une progression de +5 arbitres sur une saison, fruit des efforts conjoints de 
recrutement et de fidélisation menés au sein du District. Ce chiffre constitue un record 
historique pour le District, confirmant la dynamique positive engagée ces dernières années 
en matière d’arbitrage. 
 
Sébastien informe les membres de la Commission de la reconduction du dispositif VOR par la 
Ligue de Football de Normandie, qui entre dans sa troisième édition pour la saison 
2025/2026. 
Ce dispositif, entièrement gratuit pour les clubs, a pour objectif de révéler des vocations et 
de recruter de futurs arbitres et bénévoles. Il s'agit d’un outil mis à disposition des clubs pour 
les aider à détecter, contacter et recruter des licenciés, bénévoles ou sympathisants intéressés 
par l’arbitrage ou l’engagement associatif. 
Le VOR constitue un levier de mobilisation et de structuration pour les clubs qui souhaitent 
renforcer leur encadrement, tout en participant activement à la valorisation du rôle d’arbitre 
et du bénévolat. 
Sébastien précise qu’il va se rapprocher de Maxence LAURENT, Conseiller Technique 
Régional en Arbitrage (CTRA), afin de voir dans quelle mesure le District pourra s’appuyer sur 
ce dispositif dans ses projets de recrutement et de fidélisation arbitrale. 



 

 

 
************* 

 
4°) Bilan des Sous-Commissions :  

 

➢ Sous-Commission « Recrutement, Fidélisation et Valorisation » 

1. Rencontre avec les clubs en difficulté 
o Objectif : Organiser un échange avec les clubs de l’ES VALLEE DE L’OISON et le 

STADE VERNOLIEN afin de mieux comprendre leurs difficultés en matière 
d’arbitrage. 

o Échéance : Octobre 2025 
2. Analyse des abandons d’arbitrage 

o Objectif : Élaborer une liste de questions pour comprendre les raisons d’arrêt 
des arbitres. 

o Un Google Form sera transmis aux anciens arbitres afin de cibler les priorités 
d’actions pour la fidélisation. 

o Échéance : Mi-septembre 2025 
3. Travail avec les clubs organisateurs de FIA 

o Objectif : Mener une réflexion avec les clubs accueillant une session FIA autour 
du recrutement, de la valorisation et de la fidélisation des arbitres. 

o Échéances : 
▪ CA PITRES : Fin août 2025 
▪ AS ROUTOT : Fin janvier 2026 

4. Redéfinition du rôle des délégués accompagnateurs 
o Objectif : Clarifier les missions, rôles et intérêts du « délégué accompagnateur 

» dans le parcours de suivi et de fidélisation. 
o Échéance : Dès que possible 

5. Renforcement de l’équipe des accompagnateurs de jeunes arbitres 
o Objectif : 

▪ Améliorer la communication autour du rôle d’accompagnateur 
▪ Mettre en valeur cette mission pour inciter à l’engagement 
▪ Profiter des journées FIA pour sensibiliser les parents ou 

accompagnants à ce rôle clé 
o Échéances : 

▪ Plan de communication : Fin septembre 2025 
6. Réflexion sur une récompense pour les arbitres renouvelant leur licence 

o Objectif : Étudier la mise en place d’une récompense symbolique 
(équipement, dotation) pour les arbitres qui reconduisent leur engagement. 

o Échéance : Fin septembre 2025 

 

➢ Sous-Commission « Arbitrage Club » 

1. Bilan de la saison 2024/2025 

• 24 référents arbitres de club ont été formés cette saison. 
• Ces référents ont tous reçu la palette pédagogique destinée à les accompagner dans 

leur rôle. 



 

 

• Une communication par mail sera prochainement envoyée aux personnes formées 
afin : 

o de faire un bilan de leur expérience depuis la formation, 
o de leur proposer une rencontre à la rentrée autour des retours d’expérience. 

2. Dates de formation prévues pour la saison 2025/2026 

• Deux sessions de formation sont d’ores et déjà programmées : 
o Vendredi 10 octobre 2025 
o Vendredi 10 avril 2026 

3. Objectifs fixés pour la saison 2025/2026 

• Atteindre 240 arbitres au sein du District de l’Eure 
• Aucun club en infraction au regard du Statut de l’Arbitrage 
• Former 30 référents arbitres de club 
• Développer 5 écoles d’arbitrage dans les clubs volontaires 

 

➢ Sous-Commission « Arbitrage à l’École » 

1. Bilan d’une action menée en 2025 

• Intervention lors des finales UNSS de football : une action a été menée auprès de 30 
jeunes arbitres lors des finales départementales UNSS. 

• Des flyers ont été distribués et les jeunes ont été accompagnés dans leur mission 
d’arbitrage, avec un bilan très positif sur l’implication et la réceptivité des élèves. 

• Frein identifié : cette action nécessite une mobilisation importante en semaine, 
avec la présence de 6 membres du DEF (Dispositif d’Encadrement et de Formation), 
ce qui demande une organisation anticipée. 

2. Actions prévues pour la saison 2025/2026 

• Action 1 – Journée de formation jeunes (Bernay / Pont-Audemer) 
o Date envisagée : le 17 ou 24 septembre 2025 
o Public ciblé : élèves du district de Bernay et/ou Pont-Audemer 
o Contenu : 

▪ Matin : 4 ateliers de formation théorique 
▪ Après-midi : mise en pratique sur le terrain 

o Effectif estimé : 40 élèves à former 
• Action 2 – Suivi des jeunes formés 

o Échéance : fin septembre 2025 
o Envoi d’un courrier de relance et de valorisation à destination : 

▪ des élèves formés lors de la journée de septembre 
▪ des élèves déjà identifiés via les actions UNSS 

• Action 3 – Accompagnement lors des finales UNSS 2026 
o Date : 12 mars 2026 
o Objectif : assurer la présence et l’encadrement des jeunes arbitres durant les 

finales départementales UNSS, avec des apports pédagogiques et un suivi 
individualisé. 



 

 

 
************* 

 
5°) Calendrier prévisionnel - Saison 2025/2026 :  

 
Il est proposé qu’un calendrier prévisionnel de l’arbitrage soit réalisé pour la saison 
2025/2026, intégrant l’ensemble des actions prévues par la CDA et la CDPA. 
 
Ce document de planification comprendra notamment : 

• les formations initiales arbitres (FIA), 

• les stages, réunions et évaluations, 

• les actions de recrutement, fidélisation, valorisation, 

• les formations clubs (référents, écoles d’arbitrage…), 

• les rencontres ou interventions extérieures (UNSS, stages jeunes…), 

• ainsi que les commissions et sous-commissions. 
 
Mathieu MOULIN complétera le calendrier déjà amorcé, afin d’y faire figurer l’ensemble des 
actions à venir sur l’arbitrage au sein du District et il sera envoyé à tous les membres des 
commissions de l’arbitrage. 
 
 
6°) Questions diverses :  

La CDPA souhaite renforcer la communication avec les clubs concernant les éléments clés du 
Statut de l’Arbitrage. 
 
Des rappels seront effectués à plusieurs moments de la saison sur les points suivants : 

• Dates limites liées aux licences arbitres et au Dossier Médical Arbitre (DMA) ; 

• Suivi du nombre de matchs effectués par les arbitres pour le compte de leur club (bilan 
intermédiaire transmis aux clubs fin décembre et fin mars). 

 
L’objectif est de favoriser l’anticipation, d’éviter les situations d’infraction et de mieux 
accompagner les clubs dans la gestion de leur obligation statutaire. 
 

************* 
 
L’ordre du jour étant épuisé, les Coprésidents lèvent la séance à 21h45. 
 
La prochaine réunion est fixée au lundi 20 octobre 2025 à 19h00. 
 

************* 
 

Le secrétaire,     Les coprésidents, 
Christophe VALENTIN    Mathieu MOULIN Sébastien LEMARIE 
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